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1  Sommaire 

programme d’agrément  cpa 
Le  programme d’agrément CPA, qui mène à l’obtention du titre de CPA,  
comprend trois composantes1 : 
•	 le Programme de formation professionnelle (PFP des CPA); 
•	 l’Examen fnal commun (EFC); 
•	 les exigences en matière d’expérience pratique des CPA. 

Les mentors CPA qui soutiennent les stagiaires CPA trouveront, dans le présent  
document, des indications sur l’Outil de production de rapports de stage (OPRS). 

Les candidats du Québec sont invités à visiter le site de l’Ordre des comptables  
professionnels agréés du Québec pour obtenir les informations qui s’appliquent  
à eux. 

exigences en matière d’expérience pratique des cpa 
Les exigences de toutes les provinces et régions suivent les cinq principes suivants :  

1.  Expérience admissible : les stagiaires CPA acquièrent de l’expérience  
pertinente dans le cadre d’un emploi rémunéré comportant des tâches de  
complexité croissante 

2.  Supervision appropriée : soutien fourni par les superviseurs, les mentors  
CPA, les gestionnaires de programme et les directeurs de stage tout au  
long de l’acquisition de l’expérience des stagiaires 

3.  Rapports et autoévaluation : les stagiaires CPA doivent consigner leur  
expérience de travail et autoévaluer leur progression 

4.  Mentorat CPA : les stagiaires doivent rencontrer leur mentorat deux fois l’an 

5.  Évaluation par la profession : à des étapes clés, évaluation du ou des  
rapports de stage par l’organisation provinciale ou régionale de CPA 

Pour tous les détails, voir les Exigences en matière d’expérience pratique des  
CPA et les Politiques harmonisées en matière d’expérience pratique des CPA. 

1  Vérifez les exigences précises dans votre province ou région auprès de votre organisation provinciale ou  
régionale de CPA. 
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candidats  cpa 
Les candidats CPA des régions de l’Ouest et de l’Atlantique ainsi que de 
l’extérieur du Canada peuvent commencer à rendre compte de leur expérience 
dès qu’ils commencent le Programme de formation professionnelle des CPA. 

Étudiants  cpa 
Les étudiants CPA de l’Ontario peuvent commencer à rendre compte de leur 
expérience dès qu’ils sont inscrits auprès de CPA Ontario. 

stagiaires  cpa 
Aux fns du présent guide d’utilisation, « stagiaire CPA » fait référence autant 
aux candidats qu’aux étudiants. 
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2  Types de stages 

Deux voies sont proposées pour l’acquisition de l’expérience pratique requise.  
Le futur CPA peut aussi indiquer être Sans emploi. 

stage avec cheminement préapprouvé 
Les employeurs ofrant des stages avec cheminement préapprouvé ont col
laboré avec l’organisation provinciale ou régionale de CPA concernée pour con
cevoir un programme qui permet aux stagiaires d’acquérir l’expérience requise 
en 30 mois. 

-
-

L’employeur doit veiller à ce que les stagiaires qui font partie de son pro
gramme bénéfcient du soutien d’un gestionnaire de programme, d’un directeur 
de stage et d’un mentor de l’organisation. Si on vous demande de mentorer 
des futurs CPA dans le cadre du programme de votre employeur, assurez-vous 
d’indiquer que vous être mentor dans le cadre d’un programme de stage avec 
cheminement préapprouvé dans votre formulaire d’inscription (ou de mettre 
votre profl à jour en conséquence). 

-

stage avec vérifcation de l’expérience 
Avec ce cheminement souple et autogéré, le stagiaire CPA peut cumuler  
de l’expérience pratique auprès de l’employeur de son choix. Son poste doit  
lui permettre de satisfaire aux exigences en matière d’expérience pratique  
(ce que l’évaluation préliminaire permet de valider). Ce type de stage comprend 
davantage de vérifcations et nécessite souvent un encadrement plus serré  
de la part du mentor. 

Un employeur peut compter des stagiaires CPA faisant les deux types de 
stages, mais seuls ceux qui font un stage avec cheminement préapprouvé 
suivront le programme précis prévu. Les stagiaires CPA qui font un stage avec 
vérifcation de l’expérience peuvent être mentorés par un CPA en règle de 
n’importe quelle organisation. 



4 Oprs – guide pour les mentors cpa 

sans emploi 
Si un stagiaire CPA n’occupe aucun emploi (ou occupe un emploi non pertinent 
aux fns de l’acquisition de l’expérience pratique), son type de stage indiquera 
Sans emploi. Les compétences acquises pendant qu’il est sans emploi ne peu
vent être reconnues aux fns de l’acquisition de l’expérience pratique. 

-

Les stagiaires CPA inscrits à un programme coopératif sont considérés comme  
Sans emploi durant leurs sessions d’études. Or, dans certaines situations, leur  
employeur peut leur permettre de rester sur leur liste de stagiaires actifs (En  
cours) (p. ex., les cabinets nationaux). 

Pour en savoir plus sur les deux types de stages, visitez la  page Web sur  
l’expérience pratique. 
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3  Outil de production 
de rapports de  
stage (OPRS) 

Tous les futurs CPA (sauf ceux du Québec) sont tenus de consigner leur expéri
ence pratique dans l’Outil de production de rapport de stage (OPRS). Cet outil  
permet à la profession de CPA de suivre leur progression et de déterminer s’ils  
ont satisfait aux exigences en matière d’expérience pratique des CPA. 

-

Le présent guide comprend des indications à l’intention des personnes qui 
accompagnent, à titre de mentor, les stagiaires CPA dans leur utilisation de 
l’OPRS. Si vous agissez également à titre de gestionnaire de programme ou de 
directeur de stage, consultez le Guide pour les directeurs des stages, les  
gestionnaires de programme et les mentors. 

À titre de mentor, vous devez : 
•	 rencontrer votre mentoré au moins deux fois l’an; 
•	 consigner les faits saillants de ces rencontres dans l’OPRS; 
•	 prendre note de toute question non résolue dans l’OPRS. 

Après avoir ouvert une session dans l’OPRS, vous accéderez à votre page  
d’accueil. Vous y verrez la liste de vos mentorés et tout autre élément en cours  
si vous accompagnez des stagiaires CPA dans un autre cheminement.  
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Vous y verrez ce qui suit : 
•	 le nom de votre mentoré; 
•	 son type de stage; 
•	 la date de son prochain rapport de stage; 
•	 le bouton Fin, pour mettre fn à la relation. 
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date du prochain rapport de stage 
Selon cette date, un rappel sera envoyé à votre mentoré pour qu’il mette à jour  
son ou ses rapports de stage dans l’OPRS.  

Une fois le ou les rapports de stage mis à jour, le mentoré sera invité à  
demander une rencontre avec vous pour discuter de son stage.  

Fin de la relation 
Un jour ou l’autre, toute relation de mentorat CPA arrive à son terme. En voici  
les principales raisons : 
•	 la relation ne fonctionne pas; 
•	 le stagiaire a quitté l’organisation; 
•	 le mentor a quitté l’organisation; 
•	 le stagiaire a été jumelé à un nouveau mentor. 

Si vous souhaitez supprimer les renseignements sur vos mentorés de votre  
profl, cliquez sur Fin et donnez la raison pour laquelle la relation a pris fn (le  
mentoré ne verra pas cette raison).  

Si votre mentoré met fn à la relation, vous en serez avisé par courriel. 
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4  Rencontres   
de mentorat 

Les stagiaires CPA doivent consigner des rencontres de mentorat deux fois  
l’an. Sinon, pour chaque rencontre manquante, la date de fn de stage sera  
reportée de 30  jours.  

Les rencontres de mentorat sont l’occasion pour votre mentoré de discuter avec  
vous de sa progression. Il doit demander une rencontre chaque fois qu’il met à  
jour son rapport de stage. Il devrait vous envoyer une demande de rencontre  
dans l’OPRS, mais la rencontre ne s’ajoute pas automatiquement au calendrier.   
Il doit communiquer avec vous directement pour fxer un rendez-vous.    

Les rencontres de mentorat peuvent avoir lieu en personne ou virtuellement, et  
doivent prendre la forme d’une conversation.  

préparation en vue de la rencontre 
Après avoir fait une demande de rencontre dans l’OPRS (et fxé une heure  
et un endroit qui vous conviennent), votre mentoré doit se préparer pour la  
rencontre, soit rassembler les informations utiles et noter les exemples et les  
questions à aborder avec vous.  

La rencontre avec le mentoré sera l’occasion pour lui de réféchir aux compétences  
qu’il a acquises et d’évaluer si son autoévaluation refète fdèlement son expérience.  
Par conséquent, il est recommandé de vous familiariser avec son rapport de stage  
avant la rencontre.  
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consulter le(s) rapport(s) 
1.  À partir de votre page d’accueil ou de la page Mentorés dans l’OPRS,  

cliquez sur le nom de votre mentoré.  

Vous accéderez alors à la page d’accueil de votre mentoré, où vous pourrez  
avoir un aperçu de sa progression (tâches à faire, expérience cumulée  
admissible, acquisition des compétences). 

2.  Pour consulter le rapport de stage, cliquez sur l’onglet Rapports de stage.  

Vous verrez la liste des rapports de stage. Vous vous intéresserez 
vraisemblablement au plus récent rapport, mais votre mentoré pourrait 
indiquer qu’il souhaite discuter d’un, voire de tous les rapports précédents. 
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3.  Cliquez sur AFFICHER pour consulter le rapport de stage. 
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Après avoir ouvert un rapport de stage, consultez les renseignements qui 
y fgurent, notamment sur les compétences techniques et les compétences 
habilitantes, en cliquant sur les onglets dans la partie supérieure.  

Pour consulter des réponses précises sur les compétences techniques ou les 
compétences habilitantes, vous devez sélectionner une compétence pour 
laquelle une réponse a été donnée. 
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On ne s’attend pas à ce que vous vérifiez l’exactitude factuelle des rapports  
de stage de votre mentoré (c’est plutôt le rôle du superviseur ou du directeur  
de stage).  

N   B  Si votre mentoré fait un stage avec cheminement préapprouvé, les tâches  
de son poste seront préremplies dans l’OPRS. Votre mentoré n’aura qu’à  
fournir une autoévaluation de son niveau de maîtrise.  

Pour en savoir plus sur les rapports de stage de votre mentoré, consultez l’annexe. 

pendant la rencontre 
Pendant la rencontre, aidez votre mentoré à réfléchir à ses compétences,  
parlez de vos propres expériences, évaluez si ses autoévaluations rendent  
compte de son expérience avec exactitude et aidez-le à se fxer des objectifs.  

Pour les compétences techniques, aidez votre mentoré à déterminer si son  
autoévaluation est raisonnable (est-elle trop sévère? Ou pas assez?) et, dans le cas  
d’un stage avec vérifcation de l’expérience, si la description des tâches correspond  
au niveau (la description du degré d’autonomie, des circonstances, etc.).  

Pour les compétences habilitantes, aidez votre mentoré à réféchir à son  
expérience et répondez à ses questions sur sa progression.  

après la rencontre 
Après la rencontre, et au plus tard une semaine après celle-ci, vous devez  
consigner vos discussions dans l’OPRS. 

1.  Sur la page d’accueil de votre mentoré dans l’OPRS, cliquez sur l’onglet  
Rencontres avec le mentor. 
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2.  Cliquez sur AFFICHER pour accéder à la demande de rencontre du mentoré.  

3.  Cliquez sur MODIFIER pour passer en revue la rencontre de mentorat.  
a)  Entrez la date de la rencontre avec votre mentoré. 
b)  Répondez aux questions. 
c)  Indiquez vos commentaires (cliquez sur le point d’interrogation (?)   

pour des exemples d’information à fournir). 
d)  Cliquez sur TERMINER. 

Nous vous remercions de votre soutien à la formation des stagiaires 
CPA. Pour toute question, veuillez communiquer avec votre organisation 
provinciale ou régionale de CPA. 
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Glossaire 

Ces défnitions proviennent des Exigences en matière d’expérience pratique des  
CPA. Elles ne visent pas à modifer le sens ou l’interprétation des termes employés  
dans les réglementations ou les règlements administratifs de l’organisation  
provinciale ou régionale de CPA compétente. 

autonomie 
Degré d’indépendance d’un stagiaire CPA dans l’accomplissement de ses  
tâches. Voir également  Type de situation et  Complexité. 

candidat  cpa  
Personne qui est inscrite auprès d’une organisation provinciale ou régionale, et qui : 
•	 est engagée dans un Programme de formation professionnelle des CPA  

(PFP des CPA), par l’intermédiaire du PFP des CPA ou d’un programme 
de deuxième cycle accrédité ofert par un établissement d’enseignement  
supérieur; ou 

•	 a terminé les modules du PFP des CPA, n’a pas encore réussi l’Examen  
fnal commun (EFC) et/ou n’a pas encore satisfait aux exigences en matière  
d’expérience pratique. 

Remarque : Selon la réglementation en vigueur dans leur province ou région, les 
organisations provinciales et régionales peuvent utiliser les termes « candidat » 
ou « étudiant ». Voir Étudiant CPA. Le terme « stagiaire CPA » est également 
utilisé dans le présent document pour désigner l’étudiant / le candidat CPA. 

compétences fondamentales  
Tous les stagiaires CPA doivent démontrer qu’ils ont atteint au moins le 
niveau de maîtrise 1 dans trois sous-domaines de compétences en Information 
fnancière et/ou en Comptabilité de gestion. Voir également Étendue, 
Profondeur, Sous-domaine de compétences et énoncés de compétences. 

compétences habilitantes  
Habiletés essentielles attendues d’un comptable professionnel au chapitre du 
comportement éthique, de la prise de décisions, de la résolution de problèmes, 
de la communication et de l’exercice du leadership. Voir également Domaine de  
compétences, Grille de compétences des CPA  et Compétences techniques. 
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compétences techniques  
Habiletés attendues d’un comptable professionnel et dont celui-ci fait preuve  
en cabinet, en entreprise et dans le secteur public. Au regard de l’expérience  
pratique, les compétences techniques requises sont assujetties à des normes  
de profondeur et d’étendue et, dans le cas des compétences fondamentales, à  
des normes minimales de maîtrise. Voir également Domaine de compétences, 
Grille de compétences des CPA, Profondeur, Étendue, Compétences  
fondamentales  et  Compétences habilitantes. 

complexité  
Degré de difculté associé au nombre et à la nature des interrelations et des  
ambiguïtés dont il faut tenir compte en même temps.  
On distingue trois  degrés de complexité : 
•	 Faible degré de complexité  – Faible difculté associée à un nombre limité  

de questions simples et fréquentes; il est possible d’atteindre le niveau de  
maîtrise voulu au moyen d’une approche basée sur la mémorisation. 

•	 Degré de complexité moyen – Difculté moyenne associée à un certain  
nombre d’interconnections ou de variables dont il faut tenir compte en  
même temps; la situation peut être moins claire et exiger le recours à des  
approches peu courantes. 

•	 Degré élevé de complexité – Difculté considérable associée à un grand  
nombre d’interrelations et d’ambiguïtés dont il faut tenir compte en même  
temps; une telle situation exige souvent le recours à une approche novatrice. 

Voir également Autonomie et Type de situation. 

cpa  
Comptable professionnel agréé du Canada; bien que l’acronyme CPA soit  
utilisé ailleurs dans le monde comme titre comptable, le présent document  
renvoie exclusivement au titre comptable canadien. 

détachement  
Poste dans lequel le stagiaire CPA acquiert de l’expérience admissible en  
dehors du contexte du stage avec cheminement préapprouvé sans avoir à  
passer à un stage avec vérifcation de l’expérience.  

directeur de stage avec cheminement préapprouvé  
CPA d’expérience responsable du ou des programmes de stages avec  
cheminement préapprouvé dans une organisation. Cette personne a sufsamment  
d’expérience pour pouvoir adapter les tâches du stagiaire CPA de sorte que celui-ci  
puisse acquérir les compétences techniques et habilitantes prévues au programme de  
stages. Voir également Stage  avec  cheminement  préapprouvé, Mentor  et  Superviseur. 
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domaine de compétences  
L’un des 11 domaines de compétences défnis dans la Grille de compétences 
des CPA. Il y a six domaines de compétences techniques : Information 
fnancière, Comptabilité de gestion, Fiscalité, Stratégie et gouvernance, 
Finance, et Audit et certifcation; et il y a cinq domaines de compétences 
habilitantes : Comportement professionnel et éthique, Résolution de 
problèmes et prise de décisions, Communication, Autonomie, et Travail en 
équipe et leadership. Voir également  Sous-domaine de compétences et  
énoncés de compétences. 

Étendue  
Niveau de maîtrise que doit atteindre le stagiaire CPA dans au moins 
huit  sous-domaines de compétences techniques, soit le niveau de maîtrise  2 
dans quatre  sous-domaines, et au moins le niveau de maîtrise  1 dans les 
quatre  autres sous-domaines. Voir également  Profondeur, Compétences  
fondamentales, Sous-domaine de compétences et énoncés de compétences    
et  Niveaux de maîtrise. 

Étudiant  cpa  
Personne qui est inscrite auprès d’une organisation provinciale ou régionale et  
qui travaille à l’acquisition des préalables en vue de l’admission au Programme  
de formation professionnelle des CPA, en suivant des cours préparatoires des  
CPA, ou des cours ou un programme reconnus oferts par un établissement  
d’enseignement supérieur. 

Remarque : Selon la réglementation en vigueur dans leur province ou région, les 
organisations provinciales ou régionales peuvent utiliser les termes « candidat » 
ou « étudiant ». Voir Candidat CPA. Le terme « stagiaire CPA » est également 
utilisé dans le présent document pour désigner l’étudiant / le candida  t CPA. 

Évaluation  cpa 
Au regard de l’expérience pratique, l’Évaluation CPA comprend l’autoévaluation,  
par le stagiaire CPA, du niveau de maîtrise atteint dans chaque domaine de  
compétences, ainsi que l’évaluation de son expérience par une organisation  
provinciale ou régionale. Dans les Exigences en matière d’expérience pratique  
des CPA, l’Évaluation CPA est appelée « Évaluation ». Voir également Rapport  
de stage, Domaine de compétences et  Niveaux de maîtrise. 

expérience de base  
Expérience acquise dans un emploi dont la majorité des tâches exige le niveau  
de maîtrise 0 sur le plan des compétences techniques, les tâches relevant d’un  
seul sous-domaine de compétences devant être réalisées au niveau de maîtrise 1. 



 Grille de compétences des CPA 

18 Oprs – guide pour les mentors cpa 

Publication dans laquelle sont défnies les compétences que doit posséder  
un CPA au terme de son cheminement en vue de l’agrément. Les énoncés de  
compétences et les niveaux de maîtrise établis en matière d’expérience pratique  
difèrent de ceux qui sont décrits dans la Grille de compétences des CPA, pour  
reféter ce que le stagiaire CPA est censé démontrer dans le cadre de son stage. 

Heures facturables  
Heures consacrées à des travaux à facturer aux clients, sous la supervision 
(directe ou générale) d’un CPA détenteur du droit d’exercice de l’expertise 
comptable  / la comptabilité publique. Les heures facturables ne comprennent 
pas le temps consacré à du travail de bureau courant. 

Mentor  
CPA, ou autre personne autorisée par une organisation provinciale ou 
régionale conformément aux exigences contenues dans le document  
Exigences en matière d’expérience pratique, qui accompagne un stagiaire 
CPA dans l’acquisition des compétences et l’aide à assimiler les valeurs, 
normes éthiques et attitudes propres à la profession de CPA. 

niveaux de maîtrise  
Au moment de l’agrément, on attend du candidat à la profession de CPA qu’il  
démontre sa compétence à des niveaux de maîtrise préétablis (sur le plan  
de l’attitude, des compétences et des connaissances). Les trois  niveaux de  
maîtrise distincts défnis refètent la progression du stagiaire CPA tout au long  
du stage. Les niveaux de maîtrise tiennent compte des facteurs « complexité »,  
« situation » et « autonomie ». Généralement, plus la complexité est élevée et  
moins les tâches de nature courante sont nombreuses et/ou plus l’autonomie  
augmente, plus le niveau de maîtrise est élevé.  

On distingue trois niv  eaux de maîtrise : 

1.  Niveau 0 : maîtrise limitée de tâches administratives / de bureau. 

2.  Niveau 1 : maîtrise de tâches de niveau professionnel, mais d’un niveau  
moins élevé que celui que l’on attend d’un nouveau CPA. Ce niveau peut  
comprendre la maîtrise de tâches courantes, présentant un faible degré de  
complexité ou réalisées avec un faible degré d’autonomie. 

3.  Niveau 2 : niveau de maîtrise que l’on attend d’un nouveau CPA. 

Voir également  Autonomie, Type de situation et  Complexité. 
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Organisation provinciale ou régionale  
Organisation comptable professionnelle qui est membre de CPA  Canada. 

Outil de production de rapports de stage (Oprs)  
Outil en ligne qui permet au stagiaire CPA de produire son rapport de stage.  
L’OPRS est utilisé dans l’ensemble des provinces et territoires canadiens, sauf  
au Québec. 

profondeur  
Niveau de maîtrise que doit atteindre le stagiaire CPA dans tous les sous
domaines d’un domaine de compétences techniques, dont au moins deux  
au niveau de maîtrise 2, et les autres au moins au niveau 1. Voir également  
Étendue, Compétences fondamentales et  Sous-domaine de compétences et  
énoncés de compétences. 

-

programme d’agrément  cpa  
Ensemble des éléments du programme CPA constituant les exigences à  
satisfaire aux fns de l’admission dans la profession, notamment les préalables  
universitaires, le Programme de formation professionnelle des CPA, l’Examen  
fnal commun et l’expérience pratique admissible. 

rapport de stage  
Le stagiaire CPA doit consigner la totalité de son expérience pratique dans  
des rapports de stage. Ces rapports contiennent des informations factuelles  
telles que le type de stage efectué (avec vérifcation de l’expérience ou avec  
cheminement préapprouvé) et la durée de celui-ci, ainsi qu’une évaluation de  
l’expérience acquise. 

sous-domaine de compétences et énoncés de compétences  
Les énoncés de compétences techniques sont regroupés dans 20 sous
domaines de compétences. Chaque domaine de compétences compte trois ou  
quatre  sous-domaines de compétences. Voir aussi  Domaine de compétences  
et  Grille de compétences des CPA. 

-

stage avec cheminement préapprouvé  
Type de stage faisant partie d’un programme ofert par un employeur et  
permettant au stagiaire CPA de satisfaire à toutes les exigences en matière  
d’expérience pratique dans le cadre de la période de stage minimale exigée.   
La profession surveille les programmes de stages avec cheminement  
préapprouvé pour s’assurer que le programme approuvé est suivi en bonne   
et due forme. 
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stage avec vérifcation de l’expérience  
Type de stage CPA permettant au stagiaire CPA d’acquérir, dans le cadre   
d’un emploi qui n’a pas été approuvé comme stage, de l’expérience dans   
au moins l’un des sous-domaines de compétences, au moins au niveau   
de maîtrise 1. L’expérience ainsi cumulée est soumise, au fl de son acquisition,  
à l’approbation d’une organisation provinciale ou régionale.  

superviseur  
Personne dont relève le stagiaire CPA. Dans le cadre d’un stage avec  
vérifcation de l’expérience, le superviseur vérife si le rapport de stage  
refète adéquatement l’expérience acquise. Dans le cadre d’un stage avec  
cheminement préapprouvé, le superviseur attribue des tâches en fonction   
du programme. Idéalement, le superviseur est aussi un comptable  
professionnel. Voir également  Mentor. 

travail bénévole  
Travail non rémunéré. 

travailleur autonome  
Une personne qui travaille à forfait ou à titre de consultant pour un tiers n’est 
pas considérée comme étant un travailleur autonome. 

type de situation  
Une situation est courante ou non courante. Voir également Autonomie   
et  Complexité. 
•	 Situation courante – Situation qu’un nouveau CPA rencontre généralement   

et qui exige l’application des connaissances attendues d’un CPA  
nouvellement admis. 

•	 Situation non courante – Situation qu’un nouveau CPA ne rencontre  
généralement pas et qui peut exiger une grande expertise technique. 
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Annexe 

Vous trouverez ci-dessous les défnitions des champs et des termes que vous 
retrouverez dans l’OPRS. Dans cette annexe, « stagiaire CPA » fait référence aux 
candidats et aux étudiants. 

profl du mentor 
Votre profl comprend vos renseignements personnels et vos préférences  
de mentorat, si vous êtes un mentor approuvé. Vous seul y avez accès, mais  
certains de vos renseignements sont afchés dans d’autres sections de l’OPRS.  

Votre page Profl comprend les éléments suivants. 

Je fais partie d’un 
programme de stages 
avec cheminement 
préapprouvé 

Case à cocher si vous êtes mentor dans le cadre d’un programme  
de stages avec cheminement préapprouvé. 

Organisation ofrant le 
programme de stages 

Organisation pour laquelle vous travaillez. 

M’ajouter au portail de 
jumelage Mentorat CPA 

Si vous avez sélectionné Oui, votre nom, secteur d’activité et notice 
biographique seront visibles dans le portail de jumelage par les 
stagiaires CPA qui cherchent un mentor. 

Je peux mentorer des 
stagiaires étrangers 

Case à cocher si vous êtes prêt à mentorer des stagiaires qui 
travaillent à l’extérieur du Canada pour une entreprise étrangère. 

Nombre maximum de 
mentorés 

Nombre maximum de stagiaires CPA que vous êtes disposé à 
mentorer en même temps. 

Langue parlée Langue(s) que vous parlez. 

Langue de prédilection La langue de communication de votre choix (français ou anglais). 

Notice biographique Notice afchée sur le portail de jumelage Mentorat CPA si vous 
acceptez d’y être ajouté.  

Secteur d’activité Secteur d’activité afché sur le portail de jumelage Mentorat CPA  
si vous acceptez d’y être ajouté. 

Prénom Votre prénom. 

Nom Votre nom de famille. 

Courriel Adresse courriel utilisée par votre organisation provinciale ou 
régionale pour communiquer avec vous. 
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page d’accueil du stagiaire 
La page d’accueil du stagiaire CPA comprend les tâches à faire et à venir ainsi 
qu’un sommaire des exigences déjà consignées. 

Seuls le stagiaire ainsi que les personnes qui le soutiennent dans le cadre de 
son stage (gestionnaire de programme, directeur de stage et/ou mentor) y ont 
accès. 

La page d’accueil du stagiaire comprend les éléments suivants. 

État d’avancement  
du stage 

État d’avancement du stage en vue de la satisfaction des exigences 
en matière d’expérience pratique. 
•	 Évaluation préliminaire requise : Comme le stage n’a pas  

encore été approuvé, le stagiaire n’est pas encore autorisé   
à rendre compte de son expérience.  

•	 Inscription en attente : Le stage n’a pas encore été confrmé  
par le gestionnaire de programme.  

•	 En cours : Le stage a été approuvé et le stagiaire peut  
commencer à rendre compte de son expérience s’il a ajouté   
un mentor à son profl.  

•	 Sans emploi : Le stagiaire n’est pas en stage, ou il occupe  
un poste qui ne lui permet pas de cumuler de l’expérience  
admissible. 

•	 Exigences satisfaites : Toutes les exigences en matière  
d’expérience pratique ont été satisfaites par le stagiaire. 

Date de début  
du stage 

Date défnie dès que le stagiaire CPA est autorisé à rendre compte 
de son expérience et a ajouté un mentor à son profl. Une fois la 
date défnie, le stagiaire peut commencer à rendre compte de son 
expérience. 

Programme Programme de stage avec cheminement préapprouvé auquel est 
inscrit le stagiaire CPA. Champ visible uniquement si le type de stage 
est Stage avec cheminement préapprouvé. 

Type de stage Le type de stage pour lequel le stagiaire rend compte de son 
expérience. 
•	 Stage avec cheminement préapprouvé  :  Stage efectué dans  

un programme où l’employeur veille à ce que vous soyez exposé  
à des situations vous permettant de cumuler toute l’expérience  
requise. 

•	 Stage avec vérifcation de l’expérience : Stage efectué  
à l’extérieur d’un programme de stage avec cheminement  
préapprouvé, dont le cheminement souple et autogéré  
comprend un encadrement plus serré. 

•	 Sans emploi : Le stagiaire n’est pas en stage, ou il occupe  
un poste qui ne lui permet pas de cumuler de l’expérience  
admissible. 

Mentor CPA qui soutient le stagiaire CPA tout au long de l’acquisition 
d’expérience pratique de celui-ci. 

Un mentor doit être ajouté au profl du stagiaire pour qu’une date  
de début de stage soit défnie. 
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Prochain rapport  
de stage 

Date à l’approche de laquelle le stagiaire reçoit un courriel lui 
rappelant de rendre compte de son expérience pratique. 

Après avoir terminé son premier rapport de stage, le stagiaire sera  
invité à entrer une échéance pour son rapport suivant.  

Note : Le stagiaire doit rendre compte de son expérience deux   
fois l’an. 

Prochaine évaluation 
CPA 

Moment de la prochaine évaluation CPA, qui sera une date précise 
ou « À la fin du stage ». 
•	 Date : Prochaine date à laquelle le stagiaire doit avoir envoyé  

ses rapports de stage à son organisation provinciale ou  
régionale de CPA pour une Évaluation CPA. 

•	 À la fn du stage : Évaluation CPA requise uniquement  
lorsque toutes les exigences sont satisfaites (compétences  
fondamentales, étendue, profondeur, compétences habilitantes  
et durée). 

Une Évaluation CPA est aussi requise quand le stagiaire CPA  
change d’emploi. 

À faire Toutes les tâches à venir ou à faire que le stagiaire est tenu  
d’exécuter dans le cadre de la consignation de son expérience  
pratique. 

Des pénalités peuvent s’appliquer si certaines tâches ne sont   
pas exécutées. 

Résumé Survol de la progression du stagiaire en vue de la satisfaction   
des exigences en matière d’expérience pratique. 

Durée du stage Durée de l’expérience admissible consignée et pouvant être 
reconnue. 

Compétences Présentation de chaque compétence (normes prévues de maîtrise 
des compétences fondamentales, d’étendue et de profondeur à 
l’égard des compétences techniques, compétences habilitantes) et 
indication si l’exigence est satisfaite ou non. 
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page d’accueil du mentor, du gestionnaire  
de programme et du directeur de stage 
Cette page afche toutes les tâches que vous avez à faire ainsi qu’une liste  
de vos mentorés. 

Seuls les mentors, les gestionnaires de programme et les directeurs de stage  
y ont accès. Chacun ne voit que les sections correspondant au(x) rôle(s)  
qu’il occupe. 

La page d’accueil du mentor, du gestionnaire de programme et du directeur  
de stage comprend les éléments suivants. 

Directeur des stages Menu afché si vous occupez le rôle de directeur de stage. 
•	 Faire mes déclarations : Liste des stagiaires CPA qui ont  

demandé une Évaluation CPA et pour lesquels vous devez  
remplir votre déclaration. 

•	 Exporter un rapport : Accès à un rapport des stagiaires CPA   
de votre programme en fonction de deux catégories : 
—  Stagiaires de votre programme de stages avec cheminement  

préapprouvé 
—  Stagiaires ne respectant pas les exigences  

Déclarations – 
Directeur des stages 

Section qui s’afche si vous êtes directeur de stage et qu’un stagiaire 
de votre programme a demandé une Évaluation CPA, pour laquelle 
vous devez faire une déclaration. 
•	 Nom : Nom du stagiaire CPA. 
•	 Programme : Programme auquel est inscrit le stagiaire CPA. 
•	 Organisation provinciale ou régionale : Organisation auprès   

de laquelle le stagiaire est inscrit. 

Gestionnaire de 
programme 

Menu afché si vous occupez le rôle de gestionnaire de programme. 
•	 Gérer mes programmes : Liste des stagiaires CPA qui font  

partie de votre programme. 
•	 Faire mes vérifcations : Liste des stagiaires CPA qui ont  

demandé une Évaluation CPA, et pour lesquels vous devez  
efectuer une vérifcation avant que la demande soit soumise   
au directeur de stage. 

•	 Exporter un rapport : Accès à un rapport des stagiaires CPA   
de votre programme en fonction de trois catégories :  
—  Stagiaires de votre programme de stages avec cheminement  

préapprouvé 
—  Stagiaires ne respectant pas les exigences  
—  Déclarations à faire par le directeur de stage 

Confrmations du stage Section qui s’afche si vous êtes gestionnaire de programme, qu’un 
stagiaire a indiqué être inscrit à votre programme et que vous n’avez 
pas encore confrmé son stage. 
•	 Nom : Nom du stagiaire CPA. 
•	 Date de début du stage : Date entrée par le stagiaire comme  

marquant le début de son stage dans votre programme. 
•	 Mentor : Nom du mentor ajouté par le stagiaire à son profl. 
•	 Organisation provinciale ou régionale : Organisation auprès   

de laquelle le stagiaire est inscrit. 
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Faire mes vérifcations Section qui s’afche si vous êtes gestionnaire de programme et 
qu’un stagiaire de votre programme a demandé une Évaluation CPA, 
ce qui nécessite une vérifcation de votre part avant que la demande 
soit soumise au directeur de stage. 
•	 Nom : Nom du stagiaire CPA. 
•	 Programme : Programme auquel est inscrit le stagiaire CPA. 
•	 Organisation provinciale ou régionale : Organisation auprès   

de laquelle le stagiaire est inscrit. 

Mentor Menu afché si vous occupez le rôle de mentor. 
•	 Voir mon profl : Pour consulter ou modifer votre profl. 
•	 Voir mes mentorés : Pour consulter ou gérer la liste de vos  

mentorés. 

Mentorés Section qui s’afche si vous êtes mentor et avez des mentorés 
actuellement. 
•	 Nom : Nom de votre mentoré. 
•	 Type de stage : Type de stage pour lequel le stagiaire rend  

compte de son expérience.  
—  Stage avec cheminement préapprouvé  :  Stage efectué dans  

un programme où l’employeur veille à ce que le stagiaire  
soit exposé à des situations permettant à celui-ci de cumuler  
toute l’expérience requise. 

—  Stage avec vérifcation de l’expérience : Stage efectué  
à l’extérieur d’un programme de stage avec cheminement  
préapprouvé et dont le cheminement souple et autogéré  
comprend un encadrement plus serré. 

—  Sans emploi : Le stagiaire n’est pas en stage, ou il occupe  
un poste qui ne lui permet pas de cumuler de l’expérience  
admissible. 

•	 Date du prochain rapport de stage : Date à l’approche de  
laquelle le stagiaire reçoit un courriel lui rappelant de rendre  
compte de son expérience pratique. Après avoir terminé son  
premier rapport de stage, le stagiaire sera invité à entrer une  
échéance pour son rapport suivant.  Note : Le stagiaire doit  
rendre compte de son expérience deux fois l’an. 
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rapports de stage 
La page Rapports de stage du stagiaire CPA comprend la liste de tous ses 
rapports de stage. 

Les rapports de stage permettent au stagiaire de rendre compte de sa 
progression à l’égard des compétences à acquérir au fl de son expérience 
pratique. L’organisation provinciale ou régionale de CPA évalue ces rapports 
pour déterminer si le stagiaire satisfait aux exigences en matière d’expérience 
pratique. 

Seuls le stagiaire ainsi que les personnes qui le soutiennent dans le cadre de son  
stage (gestionnaire de programme, directeur de stage ou mentor) y ont accès. 

La page Rapports de stage comprend les éléments suivants. 

État d’avancement État d’avancement du rapport de stage. 
•	 Nouveau : Le stagiaire a créé un rapport, mais n’a pas fni   

de le remplir. 
•	 Terminé : Le stagiaire a terminé son rapport et est prêt à en  

discuter avec son mentor ou à le soumettre pour vérifcation.  
•	 Suivi nécessaire : Le stagiaire doit mettre à jour ou corriger son  

rapport. 
•	 Vérifcation demandée  :  Le rapport a été envoyé au superviseur  

pour qu’il vérife l’exactitude de l’expérience consignée. 
•	 Évaluation par l’administrateur : Une anomalie a été soulevée.  

Un administrateur de l’OPRS évaluera la situation pour  
déterminer quoi faire. 

•	 Vérifcation efectuée : Le rapport a été vérifé et est prêt à être  
soumis pour une Évaluation CPA.  

•	 Validé : L’évaluateur CPA a revu et validé ce rapport. Aucune  
modifcation ne peut y être apportée.  

Type de rapport Type d’expérience consignée dans le rapport de stage. 
•	 Expérience actuelle : Expérience cumulée après la date   

de début du stage. 
•	 Expérience antérieure – Stage avec vérifcation de  

l’expérience : Expérience cumulée dans un stage avec  
vérifcation de l’expérience avant la date de début du stage. 

•	 Expérience antérieure  – Stage avec cheminement  
préapprouvé  :  Expérience cumulée dans un stage avec  
cheminement préapprouvé avant la date de début du stage. 

•	 Expérience acquise dans le cadre d’un programme d’origine :  
Rapport exceptionnel à utiliser seulement à la demande  
expresse de l’organisation provinciale ou régionale de CPA.  

Période couverte Période couverte par le rapport. L’expérience consignée dans  
ce rapport doit avoir été acquise durant cette période. 

La période couverte est prise en compte pour la durée de 
l’expérience pratique. 

Employeur Nom de l’employeur du stagiaire pour la période couverte  
par ce rapport. 

Poste Titre du poste du stagiaire pour la période couverte par ce rapport. 

Afcher Cliquez sur ce bouton pour accéder au rapport de stage. 
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À l’intérieur d’un rapport de stage 
Dans la page Rapports de stage, on peut cliquer sur le bouton Afcher   
pour accéder à un rapport et en voir les détails. Chaque rapport comprend  
cinq sections. 

Le stagiaire ainsi que les personnes qui le soutiennent dans le cadre de son 
stage (gestionnaire de programme, directeur de stage ou mentor) ont accès  
à toutes les sections. 

Les sections sont les suivantes. 

Détails du rapport Tous les renseignements sur le rapport de stage (p. ex., sur le stage 
et sur le superviseur). 

Le stagiaire peut faire les actions suivantes : 
•	 Modifer : Si l’état d’avancement du rapport est Nouveau, Suivi  

nécessaire ou Terminé. 
•	 Supprimer  :  Si l’état d’avancement du rapport est Nouveau,  

Suivi nécessaire ou Terminé. 
•	 Terminer  :  Si l’état d’avancement du rapport est Nouveau ou  

Suivi nécessaire. 
•	 Soumettre au superviseur : Si le rapport concerne un stage  

avec vérifcation de l’expérience dont l’état d’avancement est  
Terminé. 

•	 Annuler l’envoi au superviseur : Si l’état d’avancement du  
rapport est Vérifcation demandée. 

•	 Vérifer : Si le rapport concerne un stage avec cheminement  
préapprouvé dont l’état d’avancement est Terminé 

•	 Copier : Si l’état d’avancement du rapport est Vérifcation  
efectuée ou Validé. 

•	 Rouvrir : Si l’état d’avancement du rapport est Vérifcation  
efectuée. 

Tous les utilisateurs de l’OPRS ont l’option d’imprimer n’importe  
quel rapport. Cette fonction permet de voir toutes les sections   
du rapport sur une seule page.  

Compétences 
techniques 

Liste des compétences techniques. 
•	 Domaine de compétences : Cliquez sur un domaine de  

compétences pour accéder aux sous-domaines de compétences  
qui lui sont associés. 

•	 Vos sous-domaines de compétences : Indique pour quels sous
domaines de compétences de l’expérience a été consignée ou  
vérifée (au besoin).  

-

Le stagiaire CPA clique sur un domaine de compétences pour  
consigner de l’expérience dans l’un des sous-domaines de  
compétences associés. Toute personne qui soutient le stagiaire  
peut aussi accéder aux domaines de compétences et voir  
l’expérience consignée.  

Note : Le point d’interrogation (?) comprend de l’information 
additionnelle sur les termes utilisés ainsi que des questions qui 
aideront le stagiaire à déterminer à propos de quel domaine de 
compétences techniques consigner son expérience. 
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Compétences 
habilitantes 

Liste des compétences habilitantes. 
•	 Compétence habilitante : Cliquez sur une question pour  

accéder aux renseignements qui y sont associés. 
•	 Terminé : Indique les questions pour lesquelles une réponse   

a été fournie. 
•	 Niveau de maîtrise – Autoévaluation : Indique le niveau de  

maîtrise que le stagiaire estime avoir atteint, si applicable.  
•	 Niveau de maîtrise – Évaluation CPA : Indique le niveau de  

maîtrise que le stagiaire a atteint selon l’évaluateur CPA. Le  
niveau de maîtrise attribué lors de l’Évaluation CPA a priorité   
sur celui de l’autoévaluation par le stagiaire. 

Une réponse doit être fournie aux questions récapitulatives dès  
que le stagiaire a répondu à une question sur les compétences  
habilitantes. 
•	 Questions récapitulatives  :  Cliquez sur une question pour  

accéder aux renseignements qui y sont associés.  
•	 Terminé : Indique les questions pour lesquelles une réponse   

a été fournie. 

Le stagiaire CPA doit cliquer sur une question pour y répondre.  
Toute personne qui soutient le stagiaire peut aussi accéder aux  
questions et voir l’expérience consignée.  

Note : Le point d’interrogation (?) comprend de l’information  
additionnelle pour aider le stagiaire à répondre aux questions   
sur les compétences habilitantes.  

Notes Pour consulter les notes qui ont été ajoutées. 

Pièces jointes Pour consulter les pièces jointes au rapport. 



ANNExE 29 

rapport consolidé 
La page Rapport consolidé comprend la liste de tous les rapports de stage du 
stagiaire CPA. Vous pouvez ainsi regrouper tous les rapports d’un stagiaire pour 
obtenir un sommaire de l’expérience consignée. 

Seuls le stagiaire ainsi que les personnes qui le soutiennent dans le cadre de 
son stage (gestionnaire de programme, directeur de stages et/ou mentor) ont 
accès à cette page. 

Sélectionnez certains rapports de stage en particulier ou sélectionnez-les tous, 
et cliquez sur VOIR LE RAPPORT. 

La page Rapport consolidé comprend les éléments suivants. 

Durée minimale requise Section présentant les congés pris, les reports de la date de fn du 
stage et la durée requise, ajustée en fonction des congés et des 
reports, au besoin. 

Évaluation des 
compétences 

Section faisant le lien entre les compétences pour lesquelles le sta
giaire a consigné de l’expérience et les normes prévues de maîtrise 
des compétences fondamentales, l’étendue, de la profondeur et les 
compétences habilitantes. 

-

Compétences  
habilitantes 

Pour voir les renseignements consignés sur chaque compétence 
habilitante, cliquez sur le signe plus (+). 

Compétences  
techniques 

Pour voir les renseignements consignés sur chaque compétence 
technique, cliquez sur le signe plus (+). 
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rencontres avec le mentor 
La page Rencontres avec le mentor du profl d’un stagiaire comprend la liste de 
toutes ses rencontres avec son mentor. 

C’est l’endroit où le stagiaire et le mentor consignent leurs notes sur les 
rencontres requises. 

Seuls le stagiaire ainsi que les personnes qui le soutiennent dans le cadre de son  
stage (gestionnaire de programme, directeur de stages et/ou mentor) y ont accès. 

La page Rencontres avec le mentor comprend les éléments suivants. 

État d’avancement État d’avancement de chaque rencontre. 
•	 Demandée : La rencontre a été demandée, mais n’a pas encore  

eu lieu. Le mentor est responsable de consigner ses notes sur la  
rencontre après sa tenue. 

•	 Terminée : La rencontre a eu lieu. Aucun changement ne peut  
être apporté. 

•	 Annulée : La rencontre a été annulée. Aucun changement ne  
peut être apporté. 

Date Date à laquelle la rencontre a eu lieu. Le mentor entre la date après  
la rencontre. Ce champ peut être vide si la rencontre n’a pas encore  
eu lieu ou si elle s’est tenue avant 2019. 

Mentor Mentor qui a rencontré le stagiaire. 

Afcher Cliquez sur ce bouton pour voir les renseignements sur la rencontre 
ou en ajouter, au besoin. 
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détails de la rencontre avec le mentor 
Dans la page Rencontres avec le mentor, on peut cliquer sur le bouton Afcher  
pour accéder à une rencontre et voir les renseignements sur celle-ci. 

Seuls le stagiaire ainsi que les personnes qui le soutiennent dans le cadre de 
son stage (gestionnaire de programme, directeur de stages et/ou mentor) 
peuvent y accéder. 

La page Détails de la rencontre avec le mentor comprend les éléments suivants. 

Mentor Mentor qui a rencontré le stagiaire. 

État de la rencontre État d’avancement de chaque rencontre. 
•	 Demandée : La rencontre a été demandée, mais n’a pas encore  

eu lieu. Le mentor est responsable de consigner ses notes sur la  
rencontre après sa tenue. 

•	 Terminée : La rencontre a eu lieu. Aucun changement ne peut  
être apporté. 

•	 Annulée : La rencontre a été annulée. Aucun changement ne  
peut être apporté. 

Date Date à laquelle la rencontre a eu lieu. Le mentor entre la date après  
la rencontre. Ce champ peut être vide si la rencontre n’a pas eu lieu  
ou si elle s’est tenue avant 2019. 

Déclarations sur la 
rencontre 

Ces énoncés, ainsi que la section Commentaires, résument ce dont  
il a été question pendant la rencontre ainsi que la progression du  
stagiaire CPA dans l’acquisition de son expérience.  

Commentaires Ces commentaires, ainsi que les déclarations sur la rencontre 
résument ce dont il a été question pendant la rencontre ainsi que la 
progression du stagiaire CPA dans l’acquisition de son expérience. 

Annuler (bouton) Si l’état de la rencontre est Demandée, le stagiaire et le mentor 
peuvent l’annuler, indiquant ainsi que la rencontre n’a jamais eu lieu. 
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Évaluations  cpa 
La page Évaluations CPA comprend la liste de toutes les Évaluations CPA  
du stagiaire. 

Le stagiaire peut demander une évaluation de ses rapports de stage pour  
faire reconnaître son expérience pratique par son organisation provinciale  
ou régionale de CPA. 

Durant une Évaluation CPA, l’autoévaluation des niveaux de maîtrise et les 
renseignements consignés dans chacun des rapports de stage sont évalués 
pour déterminer s’ils sont exacts et si les exigences en matière d’expérience 
pratique sont satisfaites. 

Seuls le stagiaire ainsi que les personnes qui le soutiennent dans le cadre de son  
stage (gestionnaire de programme, directeur de stages et/ou mentor) y ont accès. 

La page Évaluations CPA comprend les éléments suivants. 

Demandé Date à laquelle le stagiaire CPA a demandé l’évaluation. 

Terminé Date à laquelle l’évaluation a été faite. 

Si l’évaluation n’a pas encore été faite, le champ sera vide. 

État de l’évaluation État de l’Évaluation CPA. 
•	 Validation des données : Vérifcation du gestionnaire de  

programme requise. 
•	 Attestation demandée  :  Déclaration du directeur de stage  

requise. 
•	 Évaluation demandée  :  Demande d’évaluation reçue par  

l’organisation provinciale ou régionale de CPA, qui ne l’a pas  
encore assignée à un évaluateur CPA. 

•	 Requis : Évaluation assignée à un évaluateur CPA. 
•	 Suivi nécessaire : Renseignements additionnels requis par  

l’évaluateur CPA pour qu’il puisse terminer son évaluation.  
Le stagiaire doit apporter les changements et resoumettre  
l’évaluation.  

•	 Terminé : Évaluation faite. 
•	 Annulée : Évaluation annulée. 

Afcher Cliquez sur ce bouton pour accéder aux renseignements sur une  
Évaluation CPA.  

Le stagiaire CPA peut voir les commentaires entrés, le gestionnaire 
de programme peut efectuer sa vérifcation, et le directeur de stage 
peut faire sa déclaration. 
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détails d’une Évaluation cpa 
Dans la page Évaluations CPA, on peut cliquer sur le bouton Afcher pour 
accéder à une évaluation et voir les renseignements sur celle-ci. 

Seuls le stagiaire ainsi que les personnes qui le soutiennent dans le cadre de 
son stage (gestionnaire de programme, directeur de stages et/ou mentor) 
peuvent y accéder. 

La page Évaluation CPA comprend les éléments suivants. 

Type d’évaluation Il y a deux types d’évaluation : 
•	 Évaluation préliminaire  :  Permet à un stagiaire de faire évaluer  

son stage avec vérifcation de l’expérience pour déterminer s’il  
peut satisfaire aux exigences en matière d’expérience pratique  
en occupant ce poste.  
(Les stagiaires dans un programme de stages avec  
cheminement préapprouvé n’ont pas besoin d’une évaluation  
préliminaire.) 

•	 Évaluation : Toute autre évaluation demandée par un stagiaire  
afn de faire évaluer ses rapports de stage. 

Raison Il y a cinq raisons pour lesquelles un stagiaire peut demander une  
Évaluation  CPA. 
•	 Après 12 mois : Évaluation requise seulement dans le cadre d’un  

stage avec vérifcation de l’expérience. Après 12 mois de stage,  
l’évaluateur CPA revoit l’expérience consignée et détermine si le  
stagiaire est sur la bonne voie pour satisfaire aux exigences. 

•	 Changement d’emploi  :  Évaluation requise pour tout stagiaire  
qui change de stage pendant l’acquisition de son expérience  
pratique. 

•	 Fin du stage : Évaluation demandée seulement lorsque  
toutes les exigences en matière d’expérience pratique ont été  
satisfaites. 

•	 À la demande du stagiaire : Évaluation optionnelle. À tout  
moment, le stagiaire peut demander une évaluation pour vérifer  
s’il est sur la bonne voie. (Plus de renseignements devront être  
fournis pour expliquer pourquoi l’évaluation est demandée.)  

•	 À la demande de la profession : Évaluation pour laquelle  
l’évaluateur CPA aura spécifiquement demandé au stagiaire de  
choisir cette raison.  

État d’avancement État de l’Évaluation CPA.  
•	 Validation des données : Vérifcation du gestionnaire de  

programme requise. 
•	 Attestation demandée  :  Déclaration du directeur de stage  

requise. 
•	 Évaluation demandée  :  Demande d’évaluation reçue par  

l’organisation provinciale ou régionale de CPA, qui ne l’a pas  
encore assignée à un évaluateur CPA. 

•	 Requis : Évaluation assignée à un évaluateur CPA. 
•	 

l
Suivi nécessaire : Renseignements additionnels requis par  
’évaluateur CPA pour qu’il puisse terminer son évaluation.  
Le stagiaire doit apporter les changements et soumettre  
l’évaluation de nouveau.  

•	 Terminé : Évaluation faite. 
•	 Annulée : Évaluation annulée. 
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Date Date à laquelle le stagiaire CPA a demandé l’Évaluation CPA.  

Commentaires du 
gestionnaire de 
programme 

Commentaires fournis par le gestionnaire de programme durant sa 
vérifcation. 

Le champ sera vide si aucune vérifcation du gestionnaire de 
programme n’est requise. 

Commentaires du 
directeur des stages 

Commentaires fournis par le directeur de stage durant sa 
confrmation. 

Le champ sera vide si aucune déclaration du directeur de stage n’est 
requise. 

Commentaires de 
l’évaluateur CPA 

Commentaires fournis par l’évaluateur CPA. 
Le champ sera vide si l’évaluateur CPA n’a pas fait son évaluation. 

Administrateurs CPA 
seulement 

Seuls les stagiaires qui font un stage avec cheminement préapprouvé  
ont accès à cette section, réservée à des fns administratives. Les  
stagiaires qui font un stage avec vérifcation de l’expérience n’y ont  
pas accès. 
•	 Déclaration (date/congés) : Accord ou désaccord du directeur  

de stage avec la période de stage indiquée et l’information sur  
les congés pris. 

•	 Déclaration (rencontre avec le mentor) : Accord ou désaccord  
du directeur de stage avec la déclaration relative aux rencontres  
avec le mentor. 

•	 Déclaration (30 mois) : Accord ou désaccord du directeur de  
stage avec la déclaration relative au stage de 30 mois. 

•	 Déclaration (moins de 30 mois) : Accord ou désaccord du  
directeur de stage avec la déclaration relative à un stage de  
moins de 30 mois. 

•	 Déclaration (départ) : Accord ou désaccord du directeur de  
stage avec la déclaration relative au départ du stagiaire. 

•	 Revu par : Nom du directeur de stage qui a rempli la  
déclaration. 
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